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Abonnez-vous !

Tous les trois mois,
Départements,
le magazine de 

l’Assemblée des 
départements de France,
fait le point sur les 
domaines de compétences
des conseils généraux et
propose une information
claire sur l’actualité des
collectivités territoriales.

Des informations 
pratiques, des 
dossiers, des cartes

thématiques, la mise en 
relief des initiatives 
locales… pour mieux 
comprendre la place et le 
rôle des départements sur
l’échiquier administratif 
national.

Départements, le magazine de

l’actualité des conseils généraux

• Actualités

• Social

• Europe

• Territoires

• Fait urbain

• Environnement…
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L
es départements, acteurs

à part entière de la ville. »

Telle est la conclusion de

l'étude récente menée

par l'ADF et la Caisse des 

dépôts et consignations sur 

l'implication des départements

dans le fait urbain. Ils le dé-

montrent aujourd'hui dans le

cadre du dispositif moteur de la

politique de la ville : les Grands

Projets de Ville.

Politique de la ville : 
les départements agissent 
L'engagement des conseils 

généraux dans la politique de

la ville est le fruit d'une évolu-

tion marquante de l'action dé-

partementale. Encore peu pré-

sents dans la première étape des

contrats de ville du 11e plan

entre 1994 et 2000, les départe-

ments se sont impliqués en 
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reprenant à leur compte le sou-

hait du Premier ministre. Dans

une circulaire du 31 décembre

1998, Lionel Jospin affirmait la

volonté « d'associer pleinement

les conseils généraux à l'en-

semble du processus de la poli-

tique de la ville ». Les départe-

ments se présentent aujourd'hui

comme des partenaires actifs

pour la mise en œuvre des nou-

veaux contrats de ville du 12e

plan prévus entre 2000 et 2006.

Lancé par le gouvernement en

décembre 1999, le nouveau dis-

positif de la politique de la ville

se compose de trois éléments. Il

peut se décrire comme un fusée

à trois étages.

À la base, le contrat de ville est

maintenu. Il est aujourd'hui

considéré comme le droit com-

mun des quartiers en difficulté.

L'État a engagé 17,4 milliards

Les départements sont
engagés dans trente-neuf

des cinquante-deux 
Grands Projets de Ville

(GPV) prévus. 
Ces derniers constituent 

le fer de lance de la
politique de la ville. 
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Sur les 52
grands projets
de ville
engagés, 
39 sont
appuyés par un
engagement
financier des
conseils
généraux.
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Grands projets de ville (GPV)
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Département engagé dans le(s) GPV
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d'un GPV

de francs sur 250 sites. La signa-

ture de chaque contrat de ville

permet de construire un projet

local et d'en fixer, par écrit, les

engagements financiers de l'État

et les actions des collectivités

locales. Souvent positionnés

comme soutiens financiers dans

le cadre des premiers contrats

de ville, les départements sont

aujourd'hui engagés dans l'éla-

boration des projets.

Se superposent ensuite au

deuxième étage, les opérations

de renouvellement urbain

(ORU). Il s'agit de trente pro-

grammes de renouvellement ur-

bain qui ne nécessitent aucune

contractualisation particulière.

Ils permettent d'apporter un 

soutien financier ponctuel à des

sites déjà retenus en contrat 

de ville pour une opération lour-

de (démolition reconstruction, 

réaménagement d'espace pu-

blic…).
Au troisième étage, cinquante-

deux Grands Projets de Ville

constituent le « moteur du dis-

positif ». Ils concernent les quar-

tiers les plus en difficulté. Ils

sont prévus pour les sites qui

souffrent le plus de leur confi-

guration : vétusté des bâtiments,

nombre insuffisant d'infrastruc-

tures, de services publics et

d'équipements. Les habitants

de ces territoires sont aussi tou-

chés par le chômage, différents

types de ségrégations et de dis-

criminations, et par les méca-

nismes de paupérisation. 

Cependant, ces quartiers stig-

matisés sont aussi des espaces

potentiels pour de nouvelles ré-

ponses urbaines et sociales. Par

des interventions sur l'espace

urbain et des opérations 

FAIT URBAIN

Le département de la Gironde

est depuis longtemps associé

au dispositif de la politique 

de la ville. Il était déjà
signataire des contrats de

développement social urbain

avec les villes en lien avec l'État

dans les années 90. Il a ensuite

participé activement 
à la première étape des contrats

de ville entre 1994 et 2000. 

Le conseil général de la Gironde

poursuit cet engagement. 

Il contribue à la démarche

d'élaboration du GPV dit des

« Hauts de Garonne » engagé

sur la communauté urbaine 

de Bordeaux. La participation 

du département, conduite par 

la direction de la solidarité, en

lien avec les autres directions,

se traduit par le suivi des

groupes de travail techniques 

et des comités de pilotage

politique. Le département 

de la Gironde s'est impliqué 

dès la définition du projet. 

Il prend sa place dans les

actions sociales et les actions

d'insertion par l'économie. 

Il intervient aussi dans le cadre

du volet urbain du GPV. 

Il est prévu que le département

consacre 66 millions de francs

pour la réalisation du projet.

L'action ancienne et affirmée 

du département de la Gironde

dans le cadre de la politique 

de la ville traduit la volonté de

mettre en œuvre des politiques

territorialisées. Cette démarche

caractéristique se retrouve 

aussi dans la mobilisation 

du département pour la mise 

en place des structures
intercommunales. Il participe

dans ce cadre à la rédaction 

des contrats de développement

durable.

GIRONDE
Partenaire 
historique
de la politique 
de la ville
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